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(54)  Poche  souple  à  manchon  d 'ouverture 

(57)  Poche  présentant  une  enveloppe  externe  (12) 
souple  comprenant  un  col  (16)  ouvert  (17)  suivi  par  une 
partie  évasée  (18).  La  poche  comporte  un  élément  de 
renfort  (22)  constitué  par  un  manchon  relativement  rigi- 
de  et  flexible  s'étendant  dans  le  col  à  partir  d'une  pre- 
mière  extrémité  (22a)  située  au  voisinage  de  l'ouverture 
(1  7)  du  col,  jusqu'à  une  deuxième  extrémité  (22b)  située 
du  côté  de  la  partie  évasée  (18).  Le  manchon  présente, 
au  voisinage  de  la  base  du  col,  une  découpe  (24)  de 
part  et  d'autre  de  laquelle  sont  délimitées  une  première 
et  une  deuxième  portion  (23a,  23b).  La  deuxième  por- 
tion  (23b)  est  munie  de  deux  pattes  (26)  sensiblement 

transversales  qui  se  font  face  et  qui  ont  des  extrémités 
latérales  libres  (26a).  Dans  la  configuration  aplatie  de 
la  poche  dans  laquelle  l'ouverture  est  fermée,  le  man- 
chon  est  lui-même  aplati  et  présente  deux  éléments  de 
paroi  (25a,  25b)  disposés  l'un  contre  l'autre,  tandis  que, 
pour  amener  le  col  (1  6)  dans  sa  configuration  sensible- 
ment  tubulaire  et  ouvrir  l'ouverture  (1  7),  le  manchon  (22) 
est  susceptible  d'être  déformé  élastiquement  pour 
adopter  une  configuration  dite  "ouverte",  dans  laquelle 
la  première  portion  (23a)  est  sensiblement  tubulaire,  ce- 
pendant  que  les  extrémités  latérales  (26a)  des  pattes 
(26)  sont  écartées  l'une  de  l'autre. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  poche  présen- 
tant  une  enveloppe  externe  souple  comprenant  un  col 
suivi  par  une  partie  évasée,  le  col  ayant  une  extrémité  s 
libre  délimitant  une  ouverture,  la  poche  étant  suscepti- 
ble  d'adopter  une  configuration  aplatie  dans  laquelle 
l'ouverture  est  refermée,  cependant  que  le  col  est  sus- 
ceptible  d'adopter  une  configuration  sensiblement  tubu- 
laire  dans  laquelle  l'ouverture  est  ouverte,  la  poche  10 
étant,  en  outre,  munie  d'un  élément  de  renfort  disposé 
au  moins  au  voisinage  de  l'extrémité  libre  du  col. 

Des  poches  de  ce  type  sont  utilisées  pour  recevoir 
des  déchets  sous  forme  généralement  liquide,  notam- 
ment  des  déchets  d'origine  humaine  tels  que  de  l'urine  15 
ou  des  vomissures.  Ces  poches  se  présentent  norma- 
lement  dans  leur  forme  aplatie  et  sont  ouvertes  pour  re- 
cevoir  les  déchets.  A  cette  occasion,  la  poche  est  main- 
tenue  au  voisinage  de  l'extrémité  libre  du  col  pour  con- 
traindre  ce  dernier  à  adopter  sa  configuration  sensible-  20 
ment  tubulaire.  Une  fois  que  les  déchets  ont  été  intro- 
duits,  il  suffit  de  relâcher  l'extrémité  libre  du  col  pour  que 
celui-ci  reprenne  naturellement  sa  configuration  aplatie, 
refermant  ainsi  l'ouverture. 

De  telles  poches  sont  couramment  réalisées  au  25 
moyen  de  feuilles  minces  de  papier  ou  de  matière  plas- 
tique,  éventuellement  transparentes,  dotées  de  la  sou- 
plesse  voulue.  Pour  l'ouverture,  l'élément  de  renfort  est 
déformé  par  l'utilisateur,  ce  qui  contraint  la  partie  du  col 
disposée  autour  de  cet  élément  à  adopter  la  configura-  30 
tion  tubulaire  souhaitée. 

Les  dimensions  transversales  de  l'ouverture  sont 
choisies  de  manière  appropriée  à  l'usage  que  l'on  sou- 
haite  faire  de  la  poche.  Généralement,  surtout  lorsque 
la  poche  est  destinée  à  recevoir  des  urines  ou  des  vo-  35 
missures,  l'ouverture  doit  pouvoir  être  manipulée  avec 
une  seule  main,  de  sorte  que  ses  dimensions  transver- 
sales  sont  nettement  inférieures  aux  dimensions  trans- 
versales  courantes  de  la  poche.  Par  exemple,  lorsque 
la  poche  est  utilisée  comme  urinai,  sa  largeur  maximale  40 
et  celle  de  l'ouverture  peuvent  respectivement  varier  en- 
tre  1  5  et  20  cm  et  entre  4  et  1  0  cm,  selon  que  l'utilisateur 
est  un  adulte  ou  un  enfant. 

La  présence  de  l'élément  de  renfort  permet  d'ouvrir 
l'ouverture  de  l'extrémité  supérieure  du  col  en  rappro-  45 
chant  les  deux  bords  longitudinaux  de  cet  élément  qui 
déterminent  sa  largeur  maximale  dans  la  configuration 
aplatie.  Toutefois,  du  fait  de  la  souplesse  du  matériau 
qui  constitue  l'enveloppe  externe  de  la  poche,  il  existe 
un  risque  que  seul  le  col  soit  convenablement  ouvert,  so 
tandis  que  le  reste  de  l'enveloppe  externe  reste  plat,  les 
feuilles  qui  constituent  cette  enveloppe  ayant  naturelle- 
ment  tendance  à  rester  "collées"  les  unes  aux  autres. 
Par  conséquent,  lors  de  l'utilisation,  il  existe  un  risque 
de  reflux  vers  l'extérieur  pour  le  produit  versé  dans  la  55 
poche. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  cet  inconvé- 
nient  en  proposant  une  poche  pour  laquelle  le  passage 

à  la  configuration  tubulaire  du  col  assure  l'écartement 
des  parois  de  l'enveloppe  externe  non  seulement  dans 
la  région  de  ce  col,  mais  également  au  moins  dans  la 
région  de  la  partie  évasée  proche  du  col. 

Ce  but  est  atteint  grâce  au  fait  que  l'élément  de  ren- 
fort  est  constitué  par  un  manchon  relativement  rigide  et 
flexible  disposé  à  l'intérieur  de  la  poche,  ce  manchon 
s'étendant  dans  le  col  à  partir  d'une  première  extrémité 
située  au  voisinage  de  l'ouverture,  jusqu'à  une  deuxiè- 
me  extrémité  située  du  côté  de  la  partie  évasée,  que  le 
manchon  présente,  au  voisinage  de  la  base  du  col  rac- 
cordée  à  la  partie  évasée,  une  découpe  de  part  et 
d'autre  de  laquelle  sont  délimitées  une  première  portion 
située  du  côté  de  la  première  extrémité  du  manchon  et 
une  deuxième  portion  située  du  côté  de  la  deuxième  ex- 
trémité  dudit  manchon,  la  deuxième  portion  étant  munie 
d'au  moins  deux  pattes  sensiblement  transversales  qui 
se  font  face  et  qui  ont  des  extrémités  latérales  libres,  et 
que,  dans  la  configuration  aplatie  de  la  poche,  le  man- 
chon  est  lui-même  aplati  et  présente  deux  éléments  de 
paroi  disposés  l'un  contre  l'autre,  tandis  que,  pour  ame- 
ner  le  col  dans  sa  configuration  sensiblement  tubulaire 
et  ouvrir  l'ouverture,  le  manchon  est  susceptible  d'être 
déformé  élastiquement  pour  adopter  une  configuration 
dite  "ouverte",  dans  laquelle  la  première  portion  est  sen- 
siblement  tubulaire,  cependant  que  les  extrémités  laté- 
rales  des  pattes  sont  écartées  l'une  de  l'autre. 

On  comprend  que,  grâce  à  cette  conformation,  la 
déformation  du  manchon  permet  non  seulement  d'ame- 
ner  le  col  à  son  diamètre  d'ouverture  grâce  à  la  première 
portion  du  manchon,  mais  également  d'écarter  les  pa- 
rois  de  la  poche  au  moins  dans  la  partie  évasée  de  son 
enveloppe  externe  du  fait  de  l'écartement  des  pattes  qui 
équipent  la  deuxième  portion  du  manchon. 

La  précision  selon  laquelle  le  manchon  est  "relati- 
vement  rigide  et  flexible"  signifie  qu'il  est  réalisé  dans 
un  matériau  doté  d'une  rigidité  supérieure  à  celle  de  la 
paroi  externe  de  la  poche.  Par  exemple,  le  manchon 
peut  être  réalisé  dans  un  carton  léger  ou  dans  un  plas- 
tique  d'épaisseur  supérieure  à  celle  du  plastique  qui 
constitue  la  paroi  externe. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulièrement 
avantageux,  le  manchon  comporte  un  organe  de  main- 
tien  en  configuration  d'ouverture,  susceptible  d'être  ac- 
tionné  pour  maintenir  ledit  manchon  dans  sa  conforma- 
tion  ouverte. 

Cet  organe  de  maintien,  par  exemple  formé  par  une 
languette  ménagée  dans  une  zone  de  pliage  du  man- 
chon,  est  particulièrement  intéressant  lorsque  la  poche 
est  destinée  à  servir  d'urinal  à  usage  féminin,  puisqu'il 
permet  d'éviter  toute  fermeture  intempestive  de  la  po- 
che  même  si,  du  fait  d'une  mauvaise  manipulation,  la 
sollicitation  de  la  main  plaçant  le  manchon  dans  sa  con- 
figuration  ouverte  est  malencontreusement  relâchée. 

L'invention  sera  bien  comprise  et  ses  avantages  ap- 
paraîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  suit,  d'un  mode  de  réalisation  et  de  ses  variantes 
représentés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs.  Ladescrip- 
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tion  se  réfère  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'une  poche 
conforme  à  l'invention,  dans  sa  configuration  apla- 
tie, 
la  figure  2  est  une  vue  en  perpective  selon  la  flèche 
11  de  la  figure  1  ,  montrant  l'extrémité  supérieure  de 
la  poche  dans  sa  configuration  ouverte, 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  élévation  de  l'ex- 
trémité  supérieure  de  la  poche,  dans  la  configura- 
tion  aplatie,  selon  une  variante  de  réalisation  du 
manchon, 
la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  mon- 
trant  une  autre  variante,  et 
les  figures  5  et  6  sont  des  vues  en  perspective  mon- 
trant  le  manchon  de  la  variante  de  la  figure  4,  res- 
pectivement  sensiblement  dans  sa  configuration 
aplatie  et  dans  la  configuration  ouverte. 

La  figure  1  montre  une  poche  de  sécurité  10,  par 
exemple  destinée  à  être  utilisée  comme  urinai.  Cette  po- 
che  comporte  une  enveloppe  externe  12  qui  est  souple. 
Cette  enveloppe  est  par  exemple  réalisée  à  partir  de 
deuxfeuilles  minces  de  matière  plastique  découpées  de 
manière  convenable  et  soudées  l'une  sur  l'autre  sur 
presque  l'intégralité  du  contour,  par  une  ligne  de  soudu- 
re  14. 

L'enveloppe  12  comprend  un  col  16  qui,  dans  le 
sens  allant  vers  le  fond  de  la  poche,  est  suivi  par  une 
partie  évasée  18,  elle-même  suivie  par  une  partie  utile 
20  de  la  poche  qui  présente  une  largeur  sensiblement 
constante. 

Plus  précisément,  dans  l'exemple  représenté,  un 
bord  12a  de  l'enveloppe  12  est  sensiblement  rectiligne 
à  partir  de  l'extrémité  libre  du  col  1  6,  tandis  que  le  bord 
opposé  1  2'a  présente  tout  d'abord  une  première  portion 
12b  qui  est  située  dans  la  région  du  col  16  et  qui  est 
sensiblement  parallèle  au  bord  12a  dans  cette  région, 
ou  qui  a  tout  au  plus  tendance  à  s'écarter  légèrement 
de  ce  bord  12a.  Le  bord  12'a  présente  ensuite  une 
deuxième  portion  12c  qui  va  en  s'écartant  du  bord  12a. 
C'est  cette  portion  12c  qui  définit  la  portion  évasée  18 
de  l'enveloppe  externe.  Enfin,  la  partie  utile  20  de  la  po- 
che  est  délimitée  entre  le  bord  12a  et  la  portion  12d  du 
bord  12'a  qui  lui  fait  face.  Cette  portion  12d  peut  être 
sensiblement  parallèle  au  bord  12a  ou,  comme  dans 
l'exemple  représenté,  avoir  légèrement  tendance  à  se 
rapprocher  de  ce  dernier.  D'autres  configurations  sont 
encore  possibles,  l'essentiel  étant  d'obtenir  un  volume 
interne  correspondant  à  l'utilisation  que  l'on  souhaite  fai- 
re  de  la  poche.  Enfin,  le  bord  12a  et  la  portion  12d  du 
bord  12'a  sont  raccordés  par  le  fond  12e  de  la  poche, 
qui  est  situé  à  l'opposé  de  l'extrémité  libre  1  6a  du  col  1  6. 

On  a  indiqué  précédemment  que  la  soudure  1  4  était 
presque  continue.  En  fait,  comme  on  le  voit  sur  la  figure 
1,  cette  soudure  forme  une  ligne  continue  entre  deux 
extrémités  1  4a  et  1  4b  entre  lesquelles  elle  est  interrom- 
pue.  Ces  extrémités  sont  situées  de  chaque  côté  du  col 

16.  Ainsi,  l'extrémité  16a  du  col  présente  une  ouverture 
17  qui  s'étend  sur  sensiblement  toute  sa  largeur.  Dans 
toute  la  suite,  on  considérera  que  la  longueur  des  diffé- 
rents  éléments  de  la  poche  est  définie  dans  la  direction, 

s  donnée  par  l'axe  D,  qui  va  de  l'extrémité  libre  1  6a  du  col 
au  fond  12e  de  la  poche,  tandis  que  la  largeur  des  dif- 
férents  éléments  est  définie  transversalement  à  cette 
longueur. 

La  poche  comporte  un  élément  de  renfort  22  cons- 
10  titué  par  un  manchon  relativement  rigide  et  flexible  qui 

est  disposé  à  l'intérieur  de  la  poche,  dans  la  région  du 
col  16.  Plus  précisément,  ce  manchon  s'étend  dans  le 
col  à  partir  d'une  première  extrémité  22a  disposée  au 
voisinage  de  l'ouverture  17,  jusqu'à  une  deuxième  ex- 

15  trémité  22b  qui  est  située  à  l'intérieur  de  la  poche,  dans 
la  région  de  la  partie  évasée  1  8.  Au  voisinage  de  la  base 
16b  du  col  16  (c'est-à-dire  au  voisinage  de  la  zone  de 
raccordement  entre  le  col  et  la  partie  évasée),  ce  man- 
chon  présente  une  découpe  24  de  part  et  d'autre  de  la- 

20  quelle  sont  délimitées  une  première  portion  23a  et  une 
deuxième  portion  23b.  La  portion  23a  s'étend  entre  la 
découpe  24  et  l'extrémité  22a  du  manchon,  tandis  que 
la  portion  23b  s'étend  entre  la  découpe  et  l'extrémité 
22b. 

25  La  deuxième  portion  23b  est  munie  de  deux  pattes 
26  sensiblement  transversales  à  l'axe  D.  Dans  la  posi- 
tion  aplatie  de  la  poche,  les  deux  pattes  26  sont  dispo- 
sées  l'une  contre  l'autre,  ce  qui  explique  que  l'on  n'en 
voie  qu'une  seule  sur  la  figure  1.  En  revanche,  sur  la 

30  figure  2,  les  deux  pattes  26  sont  visibles.  Les  extrémités 
latérales  26a  des  pattes  sont  libres,  c'est-à-dire  que  ces 
extrémités  ne  se  rejoignent  pas  et  ne  sont  pas  fixées 
entre  elles.  Ainsi,  la  découpe  24  comporte  deux  enco- 
ches  24a  et  24b  qui  sont  sensiblement  transversales  et, 

35  éventuellement,  une  ligne  de  découpe  séparant  les  ex- 
trémités  26a  des  deux  pattes. 

Le  manchon  est  fixé  à  l'intérieur  de  la  poche  et, 
comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  il  est  fixé  dans  la  région 
du  col  à  l'aide  de  deux  soudures  transversales  15a  et 

40  15b. 
La  première  portion  23a  du  manchon  s'étend  sur 

sensiblement  toute  la  largeur  du  col  1  6,  c'est-à-dire  que 
la  distance  qui,  dans  la  configuration  aplatie,  sépare  les 
bords  longitudinaux  22c  et  22d  du  manchon  dans  sa 

45  première  portion  est  sensiblement  égale  à  la  largeur  du 
col  donnée  par  la  distance  entre  les  extrémités  14a  et 
1  4b  de  la  soudure  1  4.  La  deuxième  portion  s'étend  glo- 
balement  dans  le  prolongement  de  la  première,  vers  le 
fond  12e  de  la  poche.  Toutefois,  comme  on  l'a  indiqué 

50  en  traits  mixtes  interrompus  sur  la  figure  1  ,  la  dimension 
transversale  d  maximale  de  la  deuxième  portion  dans 
la  région  des  pattes  peut  être  supérieure  à  la  largeur 
courante  de  la  première  portion.  Cette  disposition  vise 
à  augmenter  encore  l'effet  des  pattes  qui  est  d'écarter 

55  les  deux  parois  de  la  poche  dans  la  région  située  en 
dessous  du  col. 

On  voit  en  effet  sur  la  figure  2  la  partie  supérieure 
de  la  poche  dans  la  configuration  ouverte  de  cette  der- 
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nière.  Pour  parvenir  à  cette  configuration,  le  manchon 
est  déformé  élastiquement,  de  telle  sorte  que  sa  pre- 
mière  portion  23a  adopte  une  configuration  sensible- 
ment  tubulaire.  En  revanche,  grâce  à  la  découpe  24  et 
au  fait  que  les  extrémités  latérales  des  pattes  sont  li- 
bres,  ces  dernières  restent  sensiblement  rectilignes.  El- 
les  sont  raccordées  à  la  partie  courante  du  manchon 
par  leurs  extrémités  internes  26b  opposées  aux  extré- 
mités  26a.  Lorsque  l'on  déforme  le  manchon  comme  sur 
la  figure  2,  les  extrémités  internes  26b  prennent  un  écar- 
tement  donné,  fonction  du  diamètre  de  la  première  por- 
tion  du  manchon.  Les  pattes  26  conservent  alors,  sur 
pratiquement  toute  leur  longueur,  un  écartement  e  sen- 
siblement  égal  à  l'écartement  entre  leurs  extrémités  in- 
ternes  respectives. 

Ainsi,  lorsque  l'on  déforme  le  manchon,  le  col  1  6  de 
la  poche  qui  est  disposé  autour  de  la  première  portion 
23a  du  manchon  adopte  une  forme  tubulaire  dont  le  dia- 
mètre  est  déterminé  par  l'écartement  maximal  des  pa- 
rois  en  regard  du  manchon.  Les  pattes  26  s'étendent 
dans  la  partie  évasée  1  8  de  la  poche  et  tendent  à  écarter 
cette  dernière  qui,  dans  un  plan  perpendiculaire  à  celui 
de  la  figure  1  passant  par  l'axe  D,  adopte  sensiblement 
le  diamètre  de  la  première  portion  23a  du  manchon  et 
qui,  dans  la  région  des  extrémités  des  pattes  26  (région 
qui  est  éloignée  de  l'axe  D)  adopte  l'écartement  e.  Ainsi, 
les  parois  de  la  poche  se  décollent  l'une  de  l'autre  dans 
la  région  de  la  partie  évasée. 

Dans  l'exemple  représenté,  la  partie  évasée  18  est 
obtenue  en  faisant  en  sorte  que  la  portion  12c  du  bord 
12'a  s'écarte  du  bord  12a.  Dans  ces  conditions,  il  est 
avantageux  que  les  pattes  soient  dirigées  vers  cette 
portion  12c. 

Si  la  portion  évasée  avait  une  autre  conformation, 
par  exemple  une  forme  tronçon  ique  symétrique  par  rap- 
port  à  l'axe  D,  on  pourrait  choisir  de  réaliser  un  manchon 
analogue  à  celui  de  la  figure  1  en  dirigeant  ses  pattes 
vers  l'un  ou  vers  l'autre  des  deux  bords  de  la  portion 
tronconique.  On  pourrait  également  choisir  d'utiliser  un 
manchon  comportant  quatre  pattes  analogues  aux  pat- 
tes  26,  respectivement  disposées  de  part  et  d'autre  de 
l'axe  D  de  manière  à  bien  écarter  les  parois  de  la  poche 
dans  la  partie  évasée,  dans  deux  directions  opposées 
partant  transversalement  à  l'axe  D. 

Globalement,  la  première  portion  23a  du  manchon 
présente  une  symétrie  par  rapport  à  l'axe  D.  Notam- 
ment,  dans  la  configuration  ouverte,  cet  axe  correspond 
à  l'axe  géométrique  du  tube  que  forme  la  première  por- 
tion  23a  du  manchon.  Dans  ces  conditions,  le  diamètre 
de  ce  tube  est  donné  par  l'écartement  des  deux  parois 
opposées  du  manchon,  mesuré  selon  un  plan  passant 
par  l'axe  D  et  perpendiculaire  au  plan  de  la  poche  dans 
sa  configuration  aplatie.  Il  est  avantageux  de  faire  en 
sorte  que  l'écartement  e  des  extrémités  des  pattes  soit 
sensiblement  égal  à  ce  diamètre.  Pour  ce  faire,  comme 
on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  la  découpe  qui  ménage  les  deux 
pattes  s'étend  sensiblement  jusqu'à  l'axe  D  à  partir  d'un 
bord  longitudinal  22c  que  présente  le  manchon  dans  sa 

configuration  aplatie.  Dans  l'exemple  représenté,  ce 
bord  22c  est  celui  des  bords  longitudinaux  du  manchon 
qui  est  voisin  de  la  portion  12c  du  bord  de  la  poche. 

De  préférence,  il  est  même  souhaitable  que  cette 
s  découpe  s'étende,  dans  la  direction  allant  du  bord  22c 

au  bord  opposé  22d,  au-delà  de  l'axe  D.  Ainsi,  les  ex- 
trémités  26b  des  pattes  sont  reliées  à  la  partie  courante 
du  manchon  dans  une  région  sur  laquelle  les  parois  du 
manchon  divergent  en  configuration  ouverte,  c'est  -à-di- 

10  re  qu'elles  vont  en  s'écartant  l'une  de  l'autre,  lorsque  l'on 
ouvre  le  manchon.  Les  pattes  étant  relativement  rigides, 
elles  ont  ainsi  tendance,  lorsque  le  manchon  est  ouvert, 
à  s'écarter  en  suivant  la  direction  divergente  donnée  par 
les  parois  du  manchon  dans  la  région  de  leurs  extrémi- 

15  tés  internes  26b.  Ainsi,  même  si  les  parois  de  la  poche 
ont  quelque  peu  tendance  à  résister  à  l'écartement  des 
pattes  26,  on  peut  s'assurer  que  l'espacement  e  entre 
les  extrémités  26a  de  ces  pattes  est  suffisant.  Pour  que 
les  pattes  aient  la  rigidité  souhaitée,  il  est  toutefois  pré- 

20  férable  que  la  découpe  24  ne  s'étende  pas  trop  au-delà 
de  l'axe  D  mais  dépasse  seulement  de  quelques  milli- 
mètres. 

Selon  l'exemple  représenté  sur  les  figures  1  à  3,  le 
manchon  comporte  deux  plaquettes  analogues  25a  et 

25  25b  qui  constituent  respectivement  les  premier  et 
deuxième  éléments  de  paroi  que  présente  le  manchon 
dans  sa  configuration  aplatie.  Ces  plaquettes  sont  na- 
turellement  planes  et  sont  réalisées  en  carton  léger  ou 
en  plastique  relativement  rigide  et  flexible.  Les  plaquet- 

30  tes  sont  respectivement  fixées  (par  exemple  par  collage 
ou  par  soudure)  sur  les  faces  internes  de  la  poche  qui 
se  trouvent  en  regard  l'une  de  l'autre  lorsqu'elle  occupe 
sa  configuration  aplatie.  Les  plaquettes  sont  fixées  de 
telle  sorte  que  leurs  extrémités  longitudinales  soient  ad- 

35  jacentes  deux  à  deux  et  respectivement  voisines  des 
deux  bords  longitudinaux  que  présente  le  col  16  dans 
la  configuration  aplatie  de  la  poche.  Ainsi,  les  deux 
bords  longitudinaux  des  plaquettes  définissent  respec- 
tivement  les  bords  22c  et  22d  du  manchon  précédem- 

40  ment  évoqué  et  ne  sont  pas  désignés  par  d'autres  réfé- 
rences. 

Pour  former  la  découpe  24,  chaque  plaquette  pré- 
sente  une  encoche  sensiblement  transversale,  respec- 
tivement  24a  et  24b.  Pour  chaque  plaquette,  on  distin- 

45  gue  une  première  et  une  deuxième  portion  qui  s'éten- 
dent  respectivement  de  part  et  d'autre  de  cette  encoche 
et  qui  correspondent  respectivement  aux  première  et 
deuxième  portions  du  manchon.  Il  faut  noter  qu'une 
autre  découpe  rendant  les  extrémités  latérales  des  pat- 

50  tes  libres  n'est  pas  nécessaire  dans  la  mesure  où  ces 
extrémités  coïncident  normalement  avec  les  bords  lon- 
gitudinaux  des  plaquettes  qui  sont  initialement  séparés 
l'un  de  l'autre  et  sont  simplement  maintenus  en  position 
grâce  au  fait  que  la  largeur  des  premières  portions  des 

55  plaquettes  est  sensiblement  égale  à  celle  du  col. 
Les  deux  pattes  sont  constituées  par  les  portions 

des  plaquettes  situées  entre  leur  découpe  respective  et 
celle  de  leurs  extrémités  qui  est  dirigée  vers  l'intérieur 

4 
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de  la  poche.  Chaque  plaquette  présente  deux  bords  lon- 
gitudinaux  qui  sont  respectivement  situés  au  voisinage 
des  deux  bords  longitudinaux  que  présente  le  col  lors- 
que  la  poche  est  dans  sa  configuration  aplatie. 

Comme  on  le  voit  sur  les  dessins,  les  extrémités 
latérales  26a  des  pattes  sont  arrondies  pour  éviter  de 
blesser  les  parois  de  la  poche  lors  de  leur  écartement. 

On  remarque  également  que  les  bords  supérieurs 
26c  des  pattes,  c'est-à-dire  les  bords  qui  sont  tournés 
vers  l'ouverture  de  la  poche,  ne  sont  pas  tout  à  fait  trans- 
versaux  mais  sont  légèrement  inclinés  de  manière  à 
s'étendre  sensiblement  parallèlement  à  la  portion  éva- 
sée  de  l'enveloppe  externe  de  la  poche,  plus  précisé- 
ment  à  son  bord  1  2c.  De  ce  fait,  les  pattes  ont  une  forme 
tout  à  fait  adaptée  à  celle  de  la  portion  évasée  de  la 
poche  dans  laquelle  elles  se  trouvent  et  ouvrent  cette 
dernière  sans  difficulté. 

La  découpe  24  est  située  au  voisinage  de  la  base 
du  col  16  et,  de  préférence,  légèrement  en  dessous  de 
cette  base  dans  le  sens  allant  vers  le  fond  12e  de  la 
poche. 

On  voit  sur  les  figures  que  le  manchon  22  comporte 
un  prolongement  27  qui  s'étend  vers  l'extérieur  au-delà 
de  l'ouverture  1  7.  Ce  prolongement  est  muni  de  moyens 
pour  faciliter  le  passage  de  la  configuration  aplatie  du 
manchon  à  sa  configuration  tubulaire.  Il  s'agit  de 
moyens  de  préhension  qui  permettent  de  bien  saisir  les 
parois  en  regard  du  manchon  pour  les  écarter  légère- 
ment  tout  en  rapprochant  les  bords  longitudinaux  22c  et 
22d.  Dans  l'exemple  des  figures  1  et  2,  ces  moyens  de 
préhension  sont  simplement  constitués  par  deux  lan- 
guettes  27a  et  27b  qui  équipent  respectivement  les 
deux  parois  du  manchon  parallèles  aux  deux  parois  en 
regard  de  la  poche. 

La  figure  3  montre  une  variante  de  réalisation,  sur 
laquelle,  pour  simplifier,  le  contour  de  l'enveloppe  est 
simplement  indiqué  par  des  traits  mixtes  interrompus. 
On  voit  que  le  prolongement  127  du  manchon  122  pré- 
sente  deux  languettes,  respectivement  127a  et  127b, 
qui,  contrairement  à  l'exemple  de  la  figure  2,  n'ont  pas 
la  même  forme.  En  effet,  ces  deux  languettes  présen- 
tent  deux  surfaces  de  préhension  décalées.  Pour  réali- 
ser  ces  surfaces,  il  suffit  de  découper  le  prolongement 
1  27  de  chacun  des  deux  éléments  de  paroi  du  manchon 
ou  de  chacune  de  ses  deux  parois  en  regard,  de  maniè- 
re  asymétrique  par  rapport  à  l'axe  D.  Ainsi,  une  portion 
découpée  du  prolongement  de  la  première  plaquette  se 
trouve  en  regard  d'une  portion  restée  pleine  du  prolon- 
gement  de  la  deuxième  plaquette. 

Sur  les  figures  4  à  6,  on  utilise,  pour  désigner  les 
éléments  communs  aux  figures  1  et  2,  les  mêmes  réfé- 
rences  que  sur  ces  figures,  augmentées  de  200.  Le 
manchon  222  comporte  un  organe  de  maintien  en  con- 
figuration  d'ouverture. 

Plus  précisément,  le  manchon  présente  une  zone 
de  pliage  240,  mieux  visible  sur  la  figure  5,  de  part  et 
d'autre  de  laquelle  s'étendent  ses  deux  éléments  de  pa- 
roi  225a  et  225b.  Une  découpe  242  est  formée  dans  le 

manchon  et  s'étend  de  part  et  d'autre  de  la  zone  de  plia- 
ge,  avantageusement  symétriquement  par  rapport  à 
cette  dernière.  Cette  découpe  242  laisse  subsister  une 
languette  244  qui,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  6,  peut 

s  être  pliée  sur  elle-même.  Dans  cette  situation,  la  ligne 
de  pliure  246  de  la  languette  s'étend  sensiblement 
transversalement  à  la  zone  de  pliage  240  et  vient  en 
quelque  sorte  casser  la  continuité  de  cette  zone  de  plia- 
ge,  ce  qui  empêche  les  deux  éléments  de  paroi  225a  et 

10  225b  de  se  rabattre  l'un  contre  l'autre.  La  languette  244, 
une  fois  qu'elle  est  pliée  comme  le  montre  la  figure  6, 
maintient  donc  le  manchon  dans  sa  configuration  ouver- 
te. 

La  languette  244  reste  dans  sa  position  repliée  grâ- 
15  ce  à  la  relative  rigidité  du  matériau  qui  constitue  le  man- 

chon  et  au  point  dur  que  forme  la  cassure  240a  de  la 
zone  de  pliage  240. 

La  découpe  242  peut  par  exemple  présenter  sensi- 
blement  la  forme  d'un  "V"  comme  sur  les  figures,  celle 

20  d'un  "V"  renversé  ou  une  autre  forme  du  même  type. 
Sur  la  figure  6,  la  languette  244  est  située  dans  le 

prolongement  227  du  manchon  qui  s'étend  vers  l'exté- 
rieur  au-delà  de  l'ouverture  217,  ce  qui  permet  de  plier 
cette  languette  vers  l'extérieur  du  manchon.  Il  est  tou- 

25  tefois  possible  de  choisir  de  la  plier  vers  l'intérieur  du 
manchon,  et  elle  peut  être  située  dans  la  partie  du  man- 
chon  s'étendant  dans  la  poche. 

Dans  l'exemple  représenté,  la  languette  244  est  dis- 
posée  dans  la  région  du  manchon  opposée  aux  extré- 

30  mités  libres  des  pattes  226. 
Dans  l'exemple  des  figures  4  à  6,  le  manchon  est 

réalisé  en  une  seule  pièce  et  est  formée  dans  une  pla- 
quette  qui  est  repliée  sur  elle-même  selon  une  zone  de 
pliage  240.  Comme  on  le  voit  mieux  sur  la  figure  5,  on 

35  peut  d'ailleurs  choisir  de  n'écraser  la  zone  de  pliage  240 
pourformer  un  véritable  pli  que  sur  une  hauteur  h  à  partir 
de  la  deuxième  extrémité  222b  du  manchon,  ce  qui  fa- 
cilite  le  passage  de  la  configuration  aplatie  à  la  configu- 
ration  ouverte  du  manchon. 

40  Lorsque  la  poche  est  destinée  à  être  utilisée  comme 
urinai,  la  partie  supérieure  27,  127  ou  227  du  manchon 
peut  être  conformée  de  manière  à  s'adapter  au  sexe 
(masculin  ou  féminin)  de  l'utilisateur,  une  pièce  addition- 
nelle  d'adaptation  pouvant  être  prévue. 

45  Pour  l'usage  masculin,  la  forme  de  la  première  ex- 
trémité  22a  ou  222a  importe  peu,  il  suffit  que  la  partie 
tubulaire  du  manchon  dans  la  configuration  ouverte  de 
ce  dernier  présente  un  diamètre  suffisant. 

Pour  l'usageféminin,  comme  le  montrent  les  figures 
50  4  à  6,  il  est  préférable  que  la  première  extrémité  222a 

du  manchon  présente  un  bord  concave,  symétrique  par 
rapport  au  plan  d'aplatissement  du  manchon.  Ainsi, 
pour  l'utilisation  de  la  poche,  le  bord  du  manchon  peut 
être  écarté  de  manière  à  dégager  le  méat  urétral  en 

55  s'adaptant  au  mieux  à  la  conformation  du  sexe  de  l'uti- 
lisatrice,  sans  risque  de  fuite  lors  de  la  miction. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1  ,  la  poche  peut  com- 
porter  un  clapet  de  sécurité,  par  exemple  constitué  par 
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plusieurs  feuilles  internes  disposées  contre  chacune 
des  parois  de  la  poche.  Dans  l'exemple  représenté,  ce 
clapet  comporte  ainsi,  pour  chaque  paroi  de  la  poche, 
une  première  paire  de  feuilles  30  qui  s'étend  à  partir  de 
l'ouverture  jusqu'à  une  région  médiane  de  la  poche.  Le 
clapet  comporte  également  une  deuxième  paire  de 
feuilles  32  qui  s'étend  à  l'intérieur  de  la  paire  30,  égale- 
ment  à  partir  de  l'ouverture,  sur  une  longueur  légère- 
ment  moindre  que  celle  de  la  paire  30.  La  paire  de 
feuilles  30  et  la  paire  de  feuilles  32  sont  soudées  en- 
semble  par  des  points  de  soudure  31  régulièrement  es- 
pacés.  Le  clapet  comporte  enfin  une  troisième  paire  de 
feuilles  34  qui  s'étend  à  l'intérieur  de  la  paire  32  sur  une 
longueur  encore  moindre  que  celle  de  la  paire  32  et  qui 
est  soudée  aux  paires  30  et  32  par  des  points  de  sou- 
dure  33  qui  sont  régulièrement  espacés  et  décalés  par 
rapport  au  point  de  soudure  31  . 

Dans  ce  cas,  la  "paroi  interne"  de  la  poche  est  dé- 
finie,  dans  la  région  du  col,  par  les  faces  internes  en 
regard  des  deux  feuilles  de  la  paire  34  la  plus  interne. 
Le  manchon  est  donc  au  contact  de  ces  faces  internes. 
Ainsi,  les  premières  (respectivement  les  deuxièmes) 
feuilles  de  chaque  paire  30,  32,  34  sont  prises  en  "sand- 
wich"  entre  une  première  (respectivement  une  deuxiè- 
me)  paroi  du  manchon  (plaquette  25a  ou  25b)  et  une 
première  (respectivement  une  deuxième)  paroi  de  l'en- 
veloppe  externe  12.  Les  soudures  15a  et  15b  soudent 
donc  ensemble,  de  chaque  côté  de  la  poche,  une  paroi 
du  manchon,  une  feuille  de  chaque  paire  30,  32,  34  et 
une  paroi  de  l'enveloppe  12. 

Bien  entendu,  la  poche  munie  du  manchon  selon 
l'invention  peut  comporter  un  clapet  de  sécurité  diffèrent 
ou,  selon  les  applications  souhaitées,  ne  pas  comporter 
de  clapet. 

Revendications 

1  .  Poche  (10)  présentant  une  enveloppe  externe  sou- 
ple  (12)  comprenant  un  col  (16)  suivi  par  une  partie 
évasée  (18),  le  col  ayant  une  extrémité  libre  (16a) 
munie  d'une  ouverture  (17),  la  poche  étant  suscep- 
tible  d'adopter  une  configuration  aplatie  dans  la- 
quelle  l'ouverture  est  refermée,  cependant  que  le 
col  est  susceptible  d'adopter  une  configuration  sen- 
siblement  tubulaire  dans  laquelle  l'ouverture  est 
ouverte,  la  poche  étant,  en  outre,  munie  d'un  élé- 
ment  de  renfort  (22  ;  122  ;  222)  disposé  au  moins 
au  voisinage  de  l'extrémité  libre  du  col, 

caractérisée  en  ce  que  l'élément  de  renfort 
est  constitué  par  un  manchon  relativement  rigide  et 
flexible  disposé  à  l'intérieur  de  la  poche  (10),  ce 
manchon  s'étendant  dans  le  col  (16)  à  partir  d'une 
première  extrémité  (22a  ;  222a)  située  au  voisinage 
de  l'ouverture  (17),  jusqu'à  une  deuxième  extrémité 
(22b,  222b)  située  du  côté  de  la  partie  évasée  (18), 
en  ce  que  le  manchon  présente,  au  voisinage  de  la 
base  (16b)  du  col  (16)  raccordée  à  la  partie  évasée 

(18),  une  découpe  (24  ;  224)  de  part  et  d'autre  de 
laquelle  sont  délimitées  une  première  portion  (23a) 
située  du  côté  de  la  première  extrémité  (22a  ;  222a) 
du  manchon  et  une  deuxième  portion  (23b)  située 

s  du  côté  de  la  deuxième  extrémité  (22b  ;  222b)  dudit 
manchon,  la  deuxième  portion  étant  munie  d'au 
moins  deux  pattes  (26  ;  222b)  sensiblement  trans- 
versales  qui  se  font  face  et  qui  ont  des  extrémités 
latérales  (26a)  libres,  et  en  ce  que,  dans  la  configu- 

re1  ration  aplatie  de  la  poche,  le  manchon  (22  ;  122  ; 
222)  est  lui-même  aplati  et  présente  deux  éléments 
de  paroi  (25a,  25b  ;  225a,  225b)  disposés  l'un  con- 
tre  l'autre,  tandis  que,  pour  amener  le  col  (1  6)  dans 
sa  configuration  sensiblement  tubulaire  et  ouvrir 

15  l'ouverture,  le  manchon  est  susceptible  d'être  dé- 
formé  élastiquement  pour  adopter  une  configura- 
tion  dite  "ouverte",  dans  laquelle  la  première  portion 
(23a)  est  sensiblement  tubulaire,  cependant  que 
les  extrémités  latérales  (26a)  des  pattes  (26  ;  222b) 

20  sont  écartées  l'une  de  l'autre. 

2.  Poche  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que,  la  première  portion  du  manchon  (22;  122; 
222)  présentant  un  axe  de  symétrie  longitudinal  (D), 

25  la  découpe  (24  ;  224)  ménageant  les  deux  pattes 
(26  ;  226)  s'étend  au  moins  sensiblement  jusqu'à 
cet  axe  de  symétrie  (D)  à  partir  d'un  bord  longitudi- 
nal  (22c)  que  présente  ce  manchon  (22  ;  1  22  ;  222) 
dans  sa  configuration  aplatie. 

30 
3.  Poche  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 

en  ce  que  le  manchon  (222)  comporte  un  organe 
(244)  de  maintien  en  configuration  d'ouverture,  sus- 
ceptible  d'être  actionné  pour  maintenir  ledit  man- 

35  chon  dans  sa  configuration  ouverte. 

4.  Poche  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  le  manchon  présente  une  zone  de  pliage  (240) 
qui  raccorde  lesdits  deux  éléments  de  paroi  (225a, 

40  225b)  du  manchon  et  en  ce  que  ce  manchon  pré- 
sente  une  languette  (244)  formée  par  une  découpe 
(242)  s'étendant  de  part  et  d'autre  de  ladite  zone  de 
pliage  (240),  cette  languette  étant  susceptible  d'être 
pliée  sur  elle-même. 

45 
5.  Poche  selon  la  revendication  4,  caractérisée  en  ce 

que  la  languette  (244)  s'étend  dans  une  région  du 
manchon  opposée  aux  extrémités  libres  des  pattes 
(226). 

50 
6.  Poche  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  le  manchon  (222)  est 
formé  par  une  plaquette  repliée  sur  elle-même  se- 
lon  une  zone  de  pliage  (240)  de  part  et  d'autre  de 

55  laquelle  s'étendent  les  deux  éléments  de  paroi  du 
manchon  (225a,  225b). 

7.  Poche  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

6 
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1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  le  manchon  (22  ;  1  22) 
comporte  deux  plaquettes  (25a,  25b)  analogues 
fixées  à  l'intérieur  de  la  poche,  respectivement  sur 
deux  faces  internes  en  regard  de  la  poche,  chaque 
plaquette  présentant  une  encoche  sensiblement  s 
transversale  (24a,  24b),  de  part  et  d'autre  de  laquel- 
le  s'étendent  une  première  et  une  deuxième  portion 
correspondant  respectivement  aux  première  et 
deuxième  portions  du  manchon,  chaque  plaquette 
(25a,  25b)  présentant  deux  bords  longitudinaux  10 
respectivement  situés  au  voisinage  d'un  premier  et 
d'un  deuxième  bord  longitudinal  que  présente  le  col 
lorsque  la  poche  est  dans  sa  configuration  aplatie. 

8.  Poche  selon  l'une  quelconque  des  revendications  15 
1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  les  bords  (26c)  des 
pattes  (26  ;  226)  qui  sont  tournés  vers  l'ouverture 
(17)  sont  sensiblement  parallèles  à  la  portion  éva- 
sée  (18  ;  12c)  de  l'enveloppe  externe  (12)  de  la  po- 
che  (10).  20 

9.  Poche  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  le  manchon  (22  ;  1  22  ; 
222)  comporte  un  prolongement  (27;  127;  227) 
s'étendant  vers  l'extérieur  au-delà  de  l'ouverture  25 
(17),  ce  prolongement  étant  muni  de  moyens  (27a, 
27b  1  27a,  1  27b)  pour  faciliter  le  passage  de  la  con- 
figuration  aplatie  à  la  configuration  ouverte. 

10.  Poche  selon  les  revendications  4  et  9,  caractérisée  30 
en  ce  que  la  languette  (244)  est  située  dans  ce  pro- 
longement  (227). 

35 
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